
Vingt-neuvième Année.— N° 550 CM NUMÉRO : 1 5 CENTIMES. LUNDI 15 DECEMBRE 18«4. 

JOURNAL DE ROUBAIX 
P O L I T I Q U E , I N D U S T R I E L & COMMERCIAL 

P M J I X X» X2 X- • V». > O H i n i K I*X W W X 
R o u b . i x - T < , » r o o i n g : T r o i s m o i » , »s> fr. t s o . - S i . m o i » , » e fr. - U n a n . K O 

N o n l , I»»«-de-C»liiis, S o m m e , A i s n e : T r o u m o i s , xes fr. 
jja, F r a n c * e t rKtranE«r , l e s frais d e p o s t e e n s u s 

Le prix des abonnements'est payable d'avance. — Tout abonnement coutume, j ù ^ ' à réception d'avis contraire. 

REDACTION ET ADMINISTRATION 
1 7 , RT7IC IMCTJVHi, 1 7 

Directeur gérant : ALFRED RKBOUX 

A B O N N K M Ï ) N T S E T A N N O N C E S : 
NEUVE, 17, A ROUBAIX. — A LILLE, RUE DU CURÉ-SAINT-ÉTIENNE, 9 bis. 

Paris, cher MM. HAT AS, LAÏTTT» et O, place de la Bourte,Z,et rue Notre-Dame-det-Victoiret,3i 
Bruxelles, à 2'OFFICI P« FCBLICTT* 

ROUBAIX, LE 14 DÉCEMBRE 1884. 

LES EMPRUNTS DÉGUISÉS 
< Grands ministres, cessez d'emprunter 

ou nous cessons d'écrire 1 » Cette réminis
cence classique vient elle-même au bout de 
la plume lassée... Et cependant, il faut bien 
tenir le public au courant des expédients 
financiers auxquels nos gouvernants ont re
cours. 

On sait — on sait même trop — qu'il 
existe une Caisse des Kcoles, caisse qui, 
d'ailleurs, est vide comme celle des chemins 
vicinaux... Il serait plus simple de dire : 
comme toutes les autres caisses du gouver
nement 1 

On sait — et l'on sait trop ! — que l'un 
des procédés financiers favoris de la Répu
blique consiste à embrouiller au-delà de 
toute mesure comme de toute raison — 
mais non pas sans de mauvaises raisons ! 
— la comptabilité française, qui passait 
autrefois pour un modèle d'ordre et de 
clarté. 

De tous les moyens employés pour épaissir 
ces précieuses ténèbres, il n'en est pas de 
meilleur, c'est-à-dire de pire, que la multi
plication des caisses. 

On pourrait même établir en principe 
que plus un pays a de caisses différentes 
dans sa comptabilité publique, et moins il a 
d'argent. 

Donc, la caisse des Ecoles était aussi vide 
que toutes ses congénères et que la caisse 
principale de M. Tirard. Et il ne fallait pas 
moins de 300 millions pour achever ces pa
lais scolaires qui pourront se vanter d'avoir 
pompeusement mais largement coopéré à la 
ruine des communes et à la ruine de l'Etat. 
Comment se les procurer, ces 3!>0 millions ? 

Ouvrir de nouveau le Grand-Livre"? il n'y 
fallait même pas songer. Le 3 0|Q amortis
sable, dont il a été fait un si déselant abus 
pendant ces dernières années, pesé encore 
de tout son poids sur le marché des fonds pu
blics, n'ayant pas encore trouvé le moyen de 
se classer dans le portefeuille des particu
liers. 

Il ne fallait pas penser davantage à ac
croître la dette flottante. En dépit de son 
nom, elle n'est plus à Ilot, cette dette; elle 
«st submergée; elle fait eau de toutes 
parts ! 

Pour remédier à celte détresse, il ne reste 
donc qu'une ressource, qui est de recourir à 
quelque haute combinaison financière. (On 
appelle « combinaison » dans la langue poli
tique, les expédients variés, mais toujours 
onéreux, que les Etats en déficit emploient 
pour battre monnaie.) ' 

Déjà, quand il s'est agi d'achever les seuls 
travaux du programme de M de Freycinet 
qui fussent utiles — et qui,à ce titre, avaient, 
tout naturellement été relégués au dernier 
rang, — le gouvernement a eu recours à 
une combinaison organisée avec les cham
bres de commerce. Le ministre, n'osant pas 
emprunter lui-même, a garanti, sous une 
forme plus ou moins déguisée, les dettes 
qu'il leur avait fait contracter... De la sorte, 
on ne rouvre pas le Grand-Livre. On n'ag
grave pas le fardeau de la dette flottante ; 
mais on inscrit discrètement — subreptice
ment serait peut-être plus exact ! — au bud
get, des annuités permanentes que les géné
rations futures devront acquitter pendant de 
longues années. 

Eh bienl C'est le même esprit de « combi
naison » qui a inspiré le système adopté 
pour procurer à la Caisse des Ecoles les 390 
millions qui lui manquent pour l'enseigne
ment primaire et les 150 millions dont elle a 
besoin pour les écoles primaires supérieures, 
les écoles maternelles et les écoles d'appren
tissage. 

Le gouvernement ne veut pas laisser à 
demi construits les édifices électoraux dont 
les députés ont promis l'achèvement. D'autre 
part, il n'ignore pas que les contribuables 
verraient d'un fort mauvais œil de nouveaux 
emprunts qui seraient contractés d'une façon 
par trop ostensible. Il a donc employé le 
même artifice qui lui avait réussi avec les 
chambres de commerce pour les travaux d'a
chèvement des ports maritimes, nous voulons 
dire l'artifice de l'emprunt par personnes in
terposées. 

Les conseils municipaux seront autorisés 
à emprunter au Crédit foncier ou à tout 
autre établissement les sommes nécessaires 
à l'achèvement des maisons d'école. De son 
côté, l'Etat fournira une subvention dont le 
chiffre sera déterminé suivant des règles 
extrêmement compliquées, mais qui, en 
moyenne, sera à peu près égale à la quote-
part supportée par les communes. Celles-ci 
se libéreront en quarante annuités des avan
ces qui leur auront été faites par l'établisse
ment de crédit auquel elles se seront adres
sées. 

Comme on le voit, rien de plus facile, 
puisqu'un emprunt contracta par l'Etat ef
fraie les députés à la veille des élections. 

que de glisser à titre permanent dans les 
budgets de l'avenir, les subventions desti
nées à assurer le service qu'aurait dû faire la 
caisse des écoles . De leur côté, les communes 
en seraient quittes pour inscrire pendant 
quarante années dans leur budget quelques 
cent imes additionnels de plus . 

Et le tour sera j o u é . 
Le contribuable payera pour les subven

tions mises à la charge de l'Etat. Il est vrai 
qu'il payera également pour les centimes 
additionnels des communes . Mais le gouver
nement n'aura pas eu l'air de contracter un 
emprunt, et les apparences seront s a u v é e s . . . 
Tel est le résultat de ces belles protestations 
d'économie dont les ministres accablent la 
Chambre depuis que le pays ne peut plus 
conserver la moindre il lusion sur le délabre
ment des finances publiques. 

A u lieu d'emprunter au grand jour , de 
contracter des dettes à ciel ouvert , on en est 
quitte pour recour iràdesemprunts masqués . 
Mais le gaspi l lage persiste , lo déficit se 
creuse en abîme et les recettes diminuent 
dans des proportions épouvantables . Et c'est 
en présence de cette navrante situation qu'on 
va engloutir près de 4 0 0 mill ions de plus 
dans ces écoles monumenta le s où les insti
tuteurs, sans é lèves et rétribués d'une façon 
dérisoire, grelottent de froid, meurent de 
faim et chargent M. Wilson do présenter à la 
Chambre des pétitions qui ne dissimulent pas 
les regrets que leur inspire l 'ancienne l é g i s 
lat ion. 

Autrefois, ils étaient moins fastueusement 
logés , c'est vrai ; ils n'étaient pas jenguir-
landés à outrance dans les discours des dé
putés et dans les circulaires ministériel les . 
Mais il leur était loisible d'arrondir, par des 
ressources accessoires et toutefois parfaite
ment honorables, la maigre rémunération de 
l'Etat. Ce ne sont pas des palais que les in s ] 
tituteurs réclament; ils ne demandent qu'une 
chose : c'est qu'on leur rende s implement 
lo droit d'être secrétaires de mairie et de 
chanter au lutrin, 

LE PROTÉGÉ DE L'ALLEMAGNE 

L'Agence Havas nous communique la dépê
che suivante, dont nous nous garderions bien 
de priver nos lecteurs : 

Vienne, 13 décembre.— L* Nouvelle Presselibre, 
parlant des succès importants remportés ces jours 
derniers par M. Jules Ferry, dit qu'ils sont dus à 
sa politique modérée. 

« C'est cette politique, ajoute le jeurnal vien
nois, qui a permis à M. Jules Ferry d'établir de 
bonnes relations entre la France et l'Allemagne, 
sans amener de froissements avec l'Angleterre, et 
d'esquiver recueil dangereux de la loi électorale 
au Sénat. 

» ("est elle qui a dicté son discours du 11 décem
bre, ce discours sage et loyal, qui a donné à l'é
tranger au g>ge de la politique pacifique de la 
France et a prouvé en même temps aux Français 
que leur patrie occupe, dans le concert européen, 
un rang égal à celai des autres grandes puissan
ces. > 

L'article dont parle U journal viennois a été, 
certainement, dicté dans les antichambres du 
quai d'Orsay, à quelque correspondant docile. 
Les plates flatteries de la presse officieuse de 
Paris ne suffisaient pas à M. Jules Ferry. Elles 
ne pouvaient, du reste, faire taire les cris d'in
dignation que soulève la politique de ce minis
tre, maintenu au pouvoir par une majorité ser-
vile et tremblante. 

Cet homme conspué par ses concitoyens a 
manqué une fois de plus de sens moral : il a eu 
le froid courage d'aller demander à l'étranger 
des certificats de civisme. C'est une humilia
tion de plus pour la Fiance. 

UN TRIBUNAL EN GRÈVE 
Le 11 mars 1884, les membres du tribunal 

de commerce de Moulins s'étant réunis en la 
chambre du conseil, le président leur exposa 
qu'il avait, en juillet et en septembre 1883, 
adressé au parquet de Moulins deux rapports 
constatant l'indue perception de certaines 
sommes par M. X.. . , ancien greffier du tribu
nal, actuellement juge de p a i x ; que ces rap
ports, envoyés au procureur général de Itiom 
et par lui transmis au ministre de la justice, 
« avaient été mis de côté dans les cartons du mi
nistère » et n'avaient reçu aucune suite; que le 
tribunal avait envoyé sa démission collective 
motivée à la chancellerie, mais qu'il n'avait 
reçu du garde des sceaux aucun accusé de ré
ception. Après cet exposé, le tribunal prit une 
délibération aux termes de laquelle il était dé
cidé qu'il cesserait de siéger jusqu'à ce que jus
tice fût rendue. Les audieneos cessèrent effecti
vement. Le tribunal ne les reprit que sous la 
menace, transmise par le procureur général de 
Riom, de l'application de l'article 185 du Code 
pénal qui édicté une amende de 200 à 500 fr. 

On ne sait, en vérité, ce que l'on doit le plus 
admirer : ou ce greffier qui, après avoir perçu 
indûment certaines sommes, est appelé dans la 
magistrature épurée, ou M. le garde des sceaux 
qui, l'ayant nommé juge de paix, fait enterrer 
dans les cartons une plainte de cette gravité, 
ou la compagnie judiciaire qui met la clef sous 
la porte sans se préoccuper autrement du cours 
de la justice interrompu. L'ordre moral est 
loin et la République est aux mains des vrais 
républicains, on le voit bien. 

Si l'on éprouvait quelques doutes au sujet 
de ces faits plus qu'étranges on pourrait se re
porter au recueil de Jurisprudence générale de 
Dallos, année i 8 8 4 , 7e livraison, Ire partie, 
page 294 . 

La cour de cassation a été saisie de l'affaire 
sou* la qualification d'excès de pouvoir commis 

par le tribunal en censurant M. le garde des 
sceaux ! 

CHASSES ET CHASSEURS 
Tayaut ! Tayaut t le goût de la chasse " xj'est 

pas près de mourir en France. Mardi, à Ver
sailles, on a mis en adjudication le droit de 
chasse dans les forêts domaniales de Seine-et-
Oise, et bien que les enchères aient monté assez 
haut, elles ont été couvertes. C'est une somme 
d'un peu plus de quatre millions en dix ans 
qu'il en coûtera à une quarantaine d'amateurs 
de vénerie. Triste pour le gibier de ces forêts, 
habitué en d'autres temps à une plus calme 
existence! Quelque chasseur que soit un souve
rain, ses visites en forêts sont, en somme, assez 
peu fréquentes et il y a certainement des points 
sur lesquels il ne met jamais les pieds . Le gi
bier peut donc légitimement nourrir quelque es
poir de mourir en vieillesse, à moins de catas
trophe tout à fait imprévues. Mais les révolu
tions ont des conséquences terribles. En 1830, 
au lendemain des journées de Juillet, le « peu
ple » s'amusait à faire, dans les tirés royaux, 
des battues avec le concours des tambours de 
la garde nationale.1848 vit des scènes du même 
genre, toutes extrêmement sanglantes. 

Le gibier abonde en effet dans ces forêts, 
même les plus rapprochées de Paris. Allez en 
semaine faire un tour dans les forêts de Meu-
don, de Marly ou de Saint-Germain. Ce sera 
grand hasard si quelque faisan ne s'envole à 
dix pas de vous ou si vous ne croisez quelque 
biche, pas plus effarouchée qu'il ne faut, tant 
elle est habituée à se voir respecter. Ne parlons 
pas des lapins qui pullulent. S'ils savaient s'en
tendre, ils seraient assez nombreux pour défen
dre, contre les chasseurs mêmes, les abords de 
leurs retraites, mais les lapins sont comme 
certains hommes qu'il serait superflu de dési
gner plus clairement. Ils n'ont point conscience 
de leur force et ont l'habitude de se laisser 
houspiller sans mot dire. On les houspillera, 
ils en peuvent être assurés, maintenant qu'ils 
n'ont plus affaire à un souverain, mais à des 
adjudicataires de chasse qui n'ont pas paj'é de 
grosses sommes sans se réserver le bénéfice de 
leur largesse. 

»*» 
Du temps où les souverains seuls chassaient 

dans les forêts domaniales, le gibier avait un 
autre avantage. C'est d'avoir affaire à des chas
seurs peu expérimentés qui le laissent parfaite
ment échapper. Tous les hommes politiques ne 
sont pas, en effet, chasseurs, mais ils chassent 
tout de même, parce qu'ils ne veulent pas dé
cliner une invitation qui les honore. Il court à 
cet égard, dans le monde des veneurs, une sé
rie d'histoires réjouissantes. Certaine chasse de 
M. Magne, notamment, est restée légendaire. Le 
feu ministre des finances s'entendait parfaite
ment à dresser un budget, mais le fusil était 
pour lui un de ces engins mystérieux qu'il n'est 
pas donné à tout le monde de manier aisément. 
Son collègue, M. Rouland, qui ne valait guère 
mieux sous ce rapport, avait entrepris cepen
dant de le faire chasser. Il fallait lui assurer un 
succès relatif. Un garde ne trouva rien de 
mieux que d'attacher à un piquet, par les pat
tes derrière, un lièvre dont il s'était emparé. 

Nos chasseurs arrivent, admirablement équi
pés comme tous les novices.Leschiens tombent 
en arrêt. M. Magne était peut-être ému, mais 
comme il n'apercevait rien, cela n'avançait pas 
à grand'ebose. On l'avertit, lui montrant du 
doigt le lièvre, d'autant mieux arrêté qu'avec 
la meilleure volonté du monde il lui eût été 
impossible de s'enfuir. M. Magne tire enfin et 
manque l'animal. On s'y attendait. La seule 
crainte que l'on eût était que son plomb tran
chât la corde qui retenait le prisonnier. Ce mal
heur ayant heureusement été évité, un garde 
se précipita, tua le lièvre d'un coup de poing 
sur la nuque et l'apporta tout sanglant au mi
nistre qui n'y avait rien vu et qui fut enchanté 
de son adresse. 

••• 
A Rambouillet, où le droit de chasse vient 

d'être affermé à quatre ou cinq personnes par
mi lesquelles figure un des propriétrircs de la 
Belle Jardinière (la maison est au coin du quai), 
il arriva un jour que le gibier refusa de s'en
fuir. C'est l'auteur des Chasses du second Empire 
qui a raconté le fait. On avait imaginé d'ins
taller des canards sauvages sur un des étangs 
de la forêt et, comme l'animal faisait complè
tement défaut dans le pays, on ne trouva rien 
de mieux «jued'en aller chercher dans les envi
rons d'Amiens. Voilà nos canards installés. Ils 
se multiplient et, comme on y tient, on les 
soigne. Un garde, spécialement chargé de ce 
soin, prenait la peine de veiller à ce qu'ils ne 
manquassent de rien. 

On devine le résultat de cette belle tactique. 
Passez le matin à travers le jardin des Tuile
ries, vous verrez des gens entourés de moineaux 
parfaitement apprivoisés en raison de l'habi
tude qu'on a pris de leur apporter à manger 
toujours à la même heure. Ainsi il en fut des 
canards. Ils connaissaient le garde et en étaient 
venus à celte conviction que les hommes ont 
été mis au monde uniquement pour nourrir les 
volatiles. Cette conviction s'ancra si bien dans 
leur esprit que le jour où Napoléon III vint avec 
quelques invités en bateau, les canards s'em
pressèrent d'entourer les arrivants avec les 
coin! coin! les plus aimables. On essaya de ti
rer dessus. Quelques-uns, effrayés, s'envolè
rent; mais,réfléchissant qu'il n'y avait là qu'une 
inadvertance, ils revinrent avec empressement. 
Il fallut y renoncer. 

. • • 
Marly n'a pas été compris dans l'adjudieation 

d'avant-hier. C'est que la forêt de Marly est 
réservée à l'usage du Président de la Répu
blique et de ses invités. On raeonte bien des 
anecdotes sur ces chasses présidentielles, où 
M. Grévy se fait remarquer surtout par un 
complet dont les coutures blanches attestent le 
long usage, aussi bien que la grande économie 
de son propriétaire. On prétend que, parmi les 
invités, il se trouve assez souvent des no
vices dont l'inhabileté au tir a souvent des con
séquences fàsheuses pour les autres chasseurs 
ou pour les rabatteurs. On parle même d'un 
des plus jeunes de nos ministres actuels qui 

s'en revint un jour avec le poignet entortillé de 
linges, ledit poignet ayant eu l'honneur de re
cevoir un auguste plomb. Tout cela se racon
tera sans doute plus tard. II y a des époques 
où l'on aime le silence par nécessité. 

.*• 
Je ne sais pas comment M. Grévy se fait trai

ter lorsqu'il chaste à Marly, mais on a raconté, 
il y a quelques années,qu'en pareil cas M.jïam-
belta souffrait volontiers qu'on le traitât avec 
quelque cérémonie. On se rappelle qu'en 1880 
le feu président de la Chambre loua la chasse 
autour de l'étang de Saint-Cucufa, entre Bu-
zenval et la Celle-Saint-Cloud. Aussitôt loca
taire, M. Gambetta s'empressa de faire clore sa 
chasse. Deux jeunes gens du pays, passant par 
là, eurent la fantaisie d'interroger un des gar
des .' • Hoiueigneur est-il déjà venu chasser t » 
demanda l'un d'eux. Léger émoi du garde : 
t Vous voulez sans doute parler du président 
de la Chambre ? — Evidemment. » Le lende
main, justement, M. Gambetta vient chasser en 
compagnie d'un ami. Il avait commandé qu'on 
lui préparât à déjeuaer. 

Arrive l'heure où la faim se fait sentir. Le 
garde n'oublie pas la leçon qui lui a été indi
rectement donnée la veille. De sa plus belle 
voix : t Monseigneur est servi ! » s'écrie-t il. 
M. Gambetta ne prolesta pas et ne parut même 
point surpris. Peut-être craignait-il d'offenser 
le garde eu le reprenant sur l'incorrection de 
ce titre T La charité pour autrui est une des 
vertus du vrai démocrate ai M. Gambetta vit 
peut-être là, au contraire, une preuve de pres
cience de la part du brave homme. Les titres 
n'ont jamais on rien qui offensent les républi
cains, à condition qu'ils les portent, et ils s'y 
habituent fort bien. A-t-on oublié Fouché ra
contant : « Un jour Robespierre me dit : Duc 
d'Utranle...' —PECCADILLE. 

NOUVELLES 1)1 JOUR 
Trois douzièmes provisoires 

Paris, 13 décembre. — Après une entente avec 
la commission du budget, le gouvernement a dé
cidé qu'il déposerait lundi un projetpour le vote de 
trois douzièmes provisoires. 

Le meet ing 
Paris, 13 décembre. — Des mesures extraordi

naires sont prises par les anarchistes pour leur 
meeting de demain,salle Chayne, rue d'Allemagne, 
Vî. Indépendamment des affiche*, les citoyens ou
vriers sans travail sont convoqués et prévenus 
que, cette fois-ci, des résolutions importantes se
ront prises et que le moment de l'action est arrivé. 

L'abus du droit de grâce 

Paris, 13 décembre. — Depuis quelque temps, le 
président de la République reçoit un assez grand 
nombre de lettre anonyme* protestant contre l'abus 
exeessif qu'il fait de son droit de grâce, qui exas
père tout le monde. 

M o i t de M. Vernhette 

Paris, 13 décembre. — M. Vernhette, ancien 
préfet de la restauration, conseiller à la cour 
de Toulouse sous l'empire, est décédé à Montpel
lier à l'âge de de 90 ans. M. Vernhette était le 
gendre du baroa de Copelle, un des ministres de 
Charles X. 

L'emprunt espagnol 
Madrid, 13 décembre. — Plusieurs journaux 

confirment ce matin la nouvelle que le gouverne
ment espagnol a négocié avee des maisons de 
banque françaises un emprunt de 'M millions à 
7 0(U et 1 li"-' 0|0 de commission. L'emprunt est 
destiné à venir e.; aida au Trésor de Cuba, en at
tendant le règlement et la consolidation de la 
dette coloniale. 

La caisse d'épargne d'Annecy 
Annecy, 12 décembre. — Après une longue déli

bération, le jury a rendu un verdict alfirmatif sur 
toutes les questions, sauf deux, dans l'affaire rela
tive à la caisse d'épargne. En conséquence, la cour 
a condamné Blancliet à six ans de réclusion et 
50,000 francs d'amende. La défense a demandé et 
obtenu acte de certains faits qui se sont produits 
au cours des débats, et notamment de ce qu'un juré 
aurait hautement manifesté son opinion. 

Une catastrophe à Toulouse 
Toulouse, 13 décembre. —Un incandie a éclaté 

rue du Canard, a quatre heures du matin. Le feu 
s'est promptement propagé et la maison a été 
rapidement tout en flammes. Les suites du sinistre 
sont déplorables. Los époux Labatut et leur fils âgé 
de treize ans, les époux Peyrebrune et leur enfant, 
âgé de neuf ans, ainsi qu'un nommé Cazaigne ont 
été surpris dans leurs lit) par les flammes. 

Les époux Peyrebrune se sont sauvés par la toi
ture; ils ont été blessés et transportés d'urgence à 
l'Hùtel-Dieu. M. Labatut a été également blessé 
et soigné par un voisin. M Cazaigne et l'enfant 
de M. Peyrebrune ont disparu. On les suppose en
gloutis sous les déeombres. 

L'affaire Morin-Clovis Hugues 
Paris. 13 décembre. — La maîtresse de Morin, 

qui est enceinte de quatre mois, a déclaré au juge 
d'instruction qu'aussitôt que Mme Clovis Hugues 
serait rendue à la liberté.elle la tuerait à coups de 
revolver. 

Des paris s'établissent dans les agences de ren
seignements sur le verdict du jury. La condamna
tion est donnée à quatre contre un. C'est vraiment 
dégoûtant I 

Les anarchistes en Autriche 
Vienne, 1- décembre. — Un révolutionnaire 

vient d'être arrêté à Sternberg (Mo.avie), où l'on 
avait déjà fait quatre arrestations semblables il y 
a quelques jours, oa a déeouvsrt sur lui quatre 
cartouches de dynamite. On soupçonne que les 
anarchistes de Sternberg recevaient de l'argent de 
leurs partisans de Suisse et de France. 

La « Miguonnette • ; épi logue 

Londres, 13 décembre. — Dudley et Stephens, les 
deux officiers du yacht la Mignon-nette qui ont été 
condamnés à mort pour oannibalisme, ont eu leur 
peine commuée en six mois d'emprisonnement. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

(Be I M corre<poidaits particuliers (t par F L SPÉC AL) 

Séance du samedi 13 décembre 1884. 

Présidence de M. BUISSON. 

La séance est ouverte à une heure. 
Une cinquantaine de membres seulement sont 

prêtants. M. Calla en fait l'observation , on con. 
vient à l'unanimité que la Chambre n'est pas en 

' • 

noœbr* ; mais, ai elle est, par là même, impuis
sante à statuer, elle peut du moins délibérer. 

L e b u d g e t d e l a m a r i n e 

M. l'amiral P e y r o n a la parole pour réfuter 
les critiques qui ont été présentées hier sur les af
faires du Tonkin. Il termina en faisant l'éloge des 
marins. 

M. le rapporteur cherche à justifier l'exiguité 
des économies réalisées sur le budget de la marine 

Ïiar les scrupules de la commission en présence de 
a pArtie vitale de notre marine. 

Aussi, presque la totalité des réductions porte 
sur les services accessoires. Il énumère toutefois 
les économies qu'il estime encore possibles sur le 
matériel. H cite une canonnière stationnant à 
l'embouchure de la Bidassoa et incapable de navi
guer. 

La discassion générale est close. 
Les chapitres 1 à 5 sont adoptés. 
Sur ce dernier, M. l'amiral P e y r o u obtient le 

rétablissement de la somme de 100.000 francs 
pour indemnité de logement aux officiers de la 
marine, etdecel lo de 35.000 fr. pour augmenta
tion des appointements des maîtres-boulangers à 
bord. 

Tous les autres chapitres sont adoptés sans mo
dification. 

B u d g e t d e s c u l t e s 
M. Jules Roche , rapporteur général, indique 

les chiffres définitivement arrêtés par la commis 
sion du budget, d'accord avec le gouvernement, 
pour le chapitre 8 (desservants et vicaires). 

Le chapitre 8 est adopté. 
L e b u d g e t d e s t r a v a u x p u b l i c s 

Les chapitres 1 à 8 sont adoptés. 
M. Cintagrel , sur le chapitre 9 (personnel des 

employés secondaires des ponts-et-chausséo.-), de
mande une augmentation de 170,000 fr. pour éle
ver de 100 fr. le traitement de ces agents dont le 
nombre serait réduit. 

Ala suite d'observations de M. Rousseau, l'a
mendement est retiré. 

Après une discussion sans grand intérêt, la 
Chambre repousse plusieurs amendements, et 
adopte dans son ensemble, le budget des travaux 
publics. 

Un amendement, tendant à élever à 39 millions 
les garanties des intérêts et des chemins de fer, est 
repoussé. 

La discussion du budget extraordinaire des tra
vaux et le budget des chemins de fer de l'Etat est 
ajournée. — Cris : A lundi. 

Le renvoi à lundi n'est pas prononcé. 
L e b u d g e t d e s p o s t e s e t t é l é g r a p h e s 
Le budget des postes et télégraphes est adopté 

sans discussion. 
La discussiondu budget de l'instruction publique 

est renvoyée à lundi. 
La séance est levée. 

On nous écrit de Paris : 
Avant-hier, me trouvant à la Chambre, j'ai en

tendu un député ministériel faire cette réponse si
gnificative à un de ses collègues : < Je voterais, si 
Ferry le demande, un budget de quatre milliards, 
mais je le renverserais pour ua bureau de tabac 
qu'il m'aurait refusé dans mon arrondissement. » 
Cette réflexion, qui n'a l'air de rien au premier 
abord, donne la clef de tout ce qui se passe en ce 
moment, des platitudes du Sénat, des variations 
de la Cliambre, de ce désarroi général qui fait pen
ser à la cour du roi Pétaud, à la tour de Babel et 
à la confusion dei langues. La politique du bureau 
de tabac triomphe, parce qu'à tort ou à raison, le* 
députés la considèrent comme la politique du 
succès. 

.Eh oui! tout aux élections! voilà la devisa, le 
but, voilà l'explication dj chaqui vote. Voilà pour
quoi la majorité va sans doute accordera l'agri
culture des droits compensateurs qu'elle lui refu
sait il y a quatre ans;voilà pourquoi elle vient de 
fabriquer une nouvelle loi sénatoriale qui écrase 
les communes rarales au profit des villes, afin 
d'assurer la réussite des candidats républicains au 
mois de janvier.Seulement, ça ne va pas tout saul, 
il n'est pas toujours bien aisé de connaître son vé
ritable intérêt, et, souvent, on est obligé de choi
sir entre deux maux. Par exemple, en faisant cette 
loi sénatoriale, les ministériels ont dû repousser le 
suffrage universal que réclamaient la droite et M. 
Léon Say ; du même coup ils ont montré leur an
tipathie aux communes rarales qui pourraient bien 
un jour leur rendre la monnaie de la pièce. 

Croyez-vous aussi qu'ils consjrvent M. Jules 
Ferry pour ses beaux yeux et ses beaux favoris ? 
Eh non ! Us le gardent, faute de mieux, crainte do 
pire; mais ne vous imaginez pas qu'ils aient pour 
lui la moindre affection; c'est un mariage de rai
son qu'ils ont conclu avec lai, non un mariage 
d'inclination. Entre quatre z'yeux, comme on dit, 
ils haussent les épaules et se lamentant sur ses fau
tes multipliées, son orgueil insupportable, son 
m iuvais caractère : « 11 est si content de lui-
même que, selon le proverbe, la casquette de celai 
qui le regarde doit tomber on arrière ; c'est un 
casse-cou; il nous mène à la diable vers ua pré
cipice. 

Mais alors, répliquait un membre de l'extrême 
gauche, pourquoi lui renouvelez vous sans cesse 
une confiance toujours trompée ; vous lui vot>z 
d'un coup 59 millions, vous dites blanc et noir en 
hait jours pour lui faire plaisir; vous vous attelez 
vous-même au joug... 

Que voulez-vous, entre la fièvre et le choléra, 
nous préférons la lièvre dont on réchappe quelque
fois. 

Le choléra, c'est un ministère Freycinet ou Bris 
son, dont on ne veut à aucun prix. Quant aux 
conservateurs tons ceux qui ont un peu l'habitude 
de regarder de loin s'accordent à dire que, si Ferry 
n'exis-tai tpas.il faudrait l'inventer, car avec sa Tu
nisie,ses folies scolaires, sa Chine, son Tockin.etc., 
il a amassé sur les épaules de dame Chambre un 
f ardaau d'impopularité qui pourrait bien se payer 
plus cher qu'un marché, (jn nouveau ministère li
quiderait l'arriéré, se présenterait comme innocent 
de toutes ces insanités, et on passerait l'éponge. 
Gardons Ferry, me disait an sénateur, c'est notre 
principal atout dans les élections du mais d'août, 
• t n'oublions pas que si les monarchistes divisés 
ont fait la République, ce seront les républicains 
affolés qui feront la monarchie. 

A !asi donc, les ministériels ne sont pas sur un 
lit de roses et leur embarras se complique d'une 
autre question capitale. Les grandes élections se 
feront-elles au scrutin de liste ou au scrutin d'ar
rondissement? Autant d'hommes,autant d'opinions! 
Que dis-je ? plus d'un député a déjà varié Quatre 
ou cinq fois sur ce point. Il y a deux ans, le scrutin 
de liste semblait ne devoir pas faire un pli -. on 
l'avait promis, le ministère s'y était presque enga
gé, l'opinion publique se prononçait cintre les sous-
vetériaaires d'arrondissement. Ceui-ci, cependant, 
calculaient qu'il leur serait bien plus eommoJe de 
se faire renommer par leur circonscription, où ils 
avaient une foule d'hommes de paille, juges de 
paix, percepteurs, buralistes, tout à leur dévotion, 
où ils rendaient force patits services à Pierre, 
Paul, Jean. Leur cil conscription devenait pour 
eux une sorte de fi -f héréditaire ont ils espéraient 
que le souverain populaire leur renouvellerait 
l'investiture, les yeux fermés. 

Mais voilà que depuis bientôt deux ans, les te ls 

républicains se trouvent entamés, assiégés, ca-
nonnés par deux sortes d'ennemis: dans les élec
tions partielles qui ont eu lieu par suite de décès, 
des radicaux, des conservateurs se sont mesurés 
avec les ministériels et leur ont fait mordre la 
poussière. Quelle déception ! Quelle déconvenue ! 
Avoir si bien mijoté sa petite affaire, s'être mis 
en quatre pour des cabaretiers véreux, avoir 
empêché les poursuites trop souvent méritées, 
s'être fait le commissionnaire de sas électeurs, 
avoir pour eux dénoncé, tripoté, obtenu des posi
tion", des exemptions de service, tout cela pour 
qu'un autre vienne tirer les marrons du feu ! Les 
ministériels oubliaient que chaque fois qu'ils arra
chaient une faveur, ils faisaient des mécontents et 
un ingrat, que d'ailleurs le nombre des solliciteurs 
est vingt fois plus grand que le nombre des places. 

Ils se prirent alors à réfléchir, et insensiblement 
beaucoup reviennent au scrutin de liste qui, je 
crois, finira par être voté. Après tout, observent-
ils, ce scrutin coûte moins cher, il met bien moins 
le dépoté dans la dépendance de l'électeur, et com
me il faudra toujours que chaque circonscription 
soit représentée sur la liste, lo ministériel se flatta 
de décrocher la timbale. 

Oui dà ! répondent les ministériels et ceux qui se 
savent sûrs de leur arrondissement, mais qui nous 
dit que le ministère n'aura pas sas listes et ne 
nous fourrera pas dans les jambes des intrus, des 
nouveaux venus, des candidats plus agréables, en 
an mot? Qui nous dit que la droite ne bénéficiera pas 
de ce scrutin qui favorise les grands courants po
pulaires et rend l'entente plus facile ? Ma circons
cription ost excellente, le reste du département est 
conservateur, et toute la liste opposée, passera 
comme un seul homm», e t c . . 

Voilà le pour et le contre. 11 y a, comme on dit, 
à boire et à manger, et c'est le cas de répéter à la 
majorité le vers de Corneille : 

Devine, si tu peux, et choisis si tu l'oses. 
• 

Si le jour du nouvel an est impatiemment attendu 
des enfants auxquels il apporte les beaux joejous 
et les cadeaux de toute sorte, je connais des per
sonnes d'un autre âge auxquelles il procure des 
plaisirs d'un autre genre, par l'apparition des 
splendides volumes qui sortent des presses de la 
maison Hachette. C'est un enchantement,uneféerie 
pour les yeux et pour l'esprit, c'est la réunion de 
ces deux choses si difficiles à rencontrer, l'utile et 
l'agréable. Quand je pénètre dans cette merveil
leuse bibliothèque des livres d'étrennes de M. Ha
chette, je retrouve ce bonheur de l'enfant en face 
d'une boutique pleine de jouets, lorsqu'on lai dit .-
choisis. Les yeux flottent éblouis par ees mer
veilles convoitées si longtemps, les petits braa 
s'étendent au-dessus des polichinelles, des tam
bours, des poupées, des jeux ; tout sollicite égale
ment sa jeune âme et il ne voudrait rien laisser. 

Cette année, il me semble que M. Hachette s'est 
encore surpassé et, en vérité, je renonce à vous 
donner une analyse même très rapide, de tant da 
volumes richement habillés et parés comme des 
châsses. Quelle heureuse idée de nous donner à la 
fois ce régal exquis de la forme et do fond, da 
nous présenter les chefs-d'œuvre de nos meilleurs 
écrivains somptueusement ornés, décorés des des
sins de nos premiers illustrateurs. Voici les Récits 
des temps Mérovingiens, d'Augustin Thierry, la 
roi de la couleur, notre Delacroix littéraire, celui 
qui a si bien compris avec Michelet que l'histoire 
est une résurrection ! Et cette magnifique Histoire 
des Romains, de M. Duruy, que l'Académie fran
çaise vient de récompenser en l'appelant à elle ! 
Et ces naïfs Chroniqueurs det'Histoire de France, 
retrouvés par Madame de Witt, la fille de l'illustre 
Guizot, de l'ancien premier ministre de la monar
chie de Juillet, de celui qui fut le théoricien et le 
praticien du régime parlementaire dont on nous 
donne aujourd'hui une si triste parodie ! En voici 
d'autres encore, non moins brillants, non moins 
engageants : Le Journal de la Jeunesse, le Tour 
du monde 1884. — Elysée Reclus : Nouvelle géo
graphie universelle. — G. Perrot : Histoire de 
l'Art dans l'Antiquité. — Garnier : Voyage en 
Indo Chine. — Félix Clément : Histoire de la Mu
sique. — Elmon 1 Abont : l'Homme à l'oreille cas
sée. — Frédéric Dillaye : les Jeux de la Jeunesse. 

M. Hachette en a pour tous les âges, pour toutes 
les bourses et pour tous les goûts. La bibliothèque 
Rose illustrée s'adresse aux enfants de dix à quinze 
ans et.cittaannée, elle s'enrichit de cinq nouveaux 
ouvrages: Carpentier: la maison fermée — Gou-
raud : Pierrot ; — Stolz : les deux Audée — Marcel : 
un beau gros pataud — Martignot : une vaillante 
enfant. — La Bibliothèque des petits enfants a 
quatre volume* qui feront la joie des béo,>s : Che-
ron de la Bruyère , contes à Pépié — Fresneau : 
une année du petit Joseph —Surville: les grandes 
Vacances — de Witt, ea pleins champs — 

• * • 
Jeudi dernier, il y a eu triple élection à l'Aca

démie française, comme vous savez, et le troi
sième fauteuil se trouvait disputé par MM. Ludo
vic Halévy et Manuel. J'ai entendu, au sujet du 
second, un mot bien drôle de M. Eugène Labiche. 
M. Manuel avait une singulière faç3n de poser sa 
candidature; sa femme allait voiries immortels et 
leur tenait ce langage : « Ce n'est pas pour moi 
eh?r monsieur, mais pour mon pauvre Manuel qui 
mourra de douleur, s'il n'est pasélu. Quelques jours 
après, M. Manuel lui-même faisait sa visite et 
disait aux académiciens, ma femme n'y résistera 
pas, si j'échoue.—Tant et si bien, qu'il avait agacé 
les nerfs de pas mal d'entre aux et qu'il fut battu 
chose très juste, car il avait |bien moins de titres 
que Ludovic Halévy. Or, quelqu'un ayant deman
dé à M. Labiche pourquoi il avait voté i « J# n'ai 
pas voté pour Manuel, parce qu'une autre fois déjà 
il m'avait dit qu'il mourrait s'il ne réussissait pas 
et qu'il ne m'a pas tenu parole, i 

ALCESTE. 

BULLETIN ECONOMIQUE 
LES AFFIRMATIONS M M. GBANDEAU.—- Décidé 

ment nos adversaires sont gens à expédients" 
ne pouvant avoir le blanc pour eux. ils accana' 
rent le noir, et ne pourraient ils avoir le noi* 
qu ils trouveraient encore moven de se f«ire 
prêter main-forte par une couleur intermé
diaire. -

Ce n'était pas assez, paratt-il. d'envahir 
rInstitut, les chaires officielles d'économie po 
litique, voire même souvent les chaires d W j -
cuture voilà maintenant qu'ils appellent à feur 
aide les directeurs de stations agronomiques 
fonctionnaires subventionnés directement des 
deniers des contribuables et créés tout SD> c i* ) \ 
ment pour venir en aide aux cultivateurs f ™ 
çais. " * B 

Tous les directeurs do stations agronomi
ques heureusement ne sont pas dans ce cas 
La plupart savent parfaitement que leur m i , ! 
sion n est autre que d« faire de la science agri
cole et nullement de l'économie politique • t o n . 
généralement se tiennent sur ce terrain e î 
veuient pas s'en écarter. Les libre-échangiste* 
voudraient leur faire prendre une autre voie 

| nous voulons espérer qu'ils n'y réussiront pas* 
N importe, le siège de la place est fait, et 1 , 
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